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Résolution du Parlement européen sur la situation en Bosnie-et-Herzégovine

Le Parlement européen,

– vu l'accord de stabilisation et d'association (ASA) conclu le 16 juin 2008 entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la 
Bosnie-et-Herzégovine, d'autre part,

– vu les conclusions du Conseil du 16 juin 2003 sur les Balkans occidentaux ainsi que du 
30 novembre 2009 sur la Bosnie-et-Herzégovine,

– vu le règlement (CE) n° 1244/2009 du Conseil du 30 novembre 2009 sur la libéralisation 
du régime des visas1,

– vu sa résolution du 24 avril 2009 sur la situation en Bosnie-et-Herzégovine2,

– vu l'article 110, paragraphe 2, de son règlement,

A. considérant que la Bosnie-et-Herzégovine traverse une période de stagnation politique 
marquée par une paralysie politique généralisée, de mauvaises relations interethniques et 
l'incapacité de ses élites politiques à adopter une vision commune des problèmes 
politiques, économiques et sociaux urgents du pays,

B. considérant que la rhétorique nationaliste de plus en plus agressive tranche nettement avec 
les valeurs fondamentales européennes et entrave la réconciliation interethnique ainsi que 
les projets d'adhésion du pays à l'Union européenne; que la Bosnie-et-Herzégovine risque 
de prendre davantage de retard sur les autres pays des Balkans occidentaux,

C. considérant que le morcellement du processus de décision politique entre l'État et les 
entités ainsi que l'absence d'harmonisation de la législation entre les différents niveaux de 
pouvoir constituent le principal obstacle à un travail efficace du gouvernement,

D. considérant que la réforme constitutionnelle est plus que jamais essentielle à la 
transformation de la Bosnie-et-Herzégovine en un État efficace et pleinement fonctionnel; 
que le fonctionnement de l'appareil judiciaire et les tentatives de réforme sont entravés par 
la structure complexe dudit appareil, l'absence d'un budget unique, l'absence d'une Cour 
suprême fédérale, qui pourrait œuvrer à l'harmonisation entre les quatre juridictions 
internes, l'ingérence politique dans le système judiciaire ainsi que par le fait que le 
gouvernement de la Republika Srpska ne cesse de contester l'autorité et les compétences 
des organes judiciaires de l'État; que la structure reposant sur l'existence d'entités, telle que 
créée en vertu des décisions internationales, devrait être modifiée de manière à devenir 
plus efficace,

                                               
1 Règlement (CE) n° 1244/2009 du Conseil du 30 novembre 2009 (JO L 336 du 18.12.2009, p. 1).
2 Textes adoptés de cette date, P6_TA(2009)0332.
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E. considérant que l'Union européenne incarne l'avenir européen de tous les citoyens de ce 
pays; que seule la Bosnie-et-Herzégovine, en tant que pays unique, peut espérer adhérer à 
l'Union européenne et que toute tentative de saper et d'affaiblir les institutions de l'État et 
de faire de la société l'otage de politiques nationalistes irresponsables privera l'ensemble 
de ses citoyens des avantages de l'intégration européenne; que les agendas politiques de 
groupes ethniques ou d'entités risquent d'empêcher le pays de remplir les critères 
d'adhésion à l'Union européenne et à l'OTAN;

F. considérant que la fermeture prématurée du Bureau du haut représentant, reposant sur le 
désir légitime d'accroître l'appropriation locale du processus politique, pourrait avoir des 
répercussions sur la stabilité du pays et sur le rythme ainsi que sur l'issue des réformes 
dont le pays a tant besoin,

G. considérant que le Conseil et la Commission doivent faire preuve de davantage d'autorité 
et montrer leur capacité à contribuer de manière décisive à l'élaboration et à la mise en 
œuvre de nouvelles réformes,

H. considérant que les autorités bosniennes n'ont pas véritablement rendu justice ni accordé 
d'indemnisation aux milliers de femmes et de jeunes filles violées pendant le conflit de 
1992-95 et que, souvent, les victimes n'ont pas été traitées avec dignité ou n'ont pas pu 
bénéficier d'un soutien suffisant pour reconstruire leur vie,

I. considérant que la Bosnie-et-Herzégovine ne figure pas parmi les pays visés par le 
règlement du Conseil du 30 novembre 2009 octroyant aux citoyens de trois pays des 
Balkans occidentaux le droit de pouvoir voyager sans visa vers l'Espace Schengen,

J. considérant que les divisions ethniques marquées qui subsistent devraient être surmontées 
par l'instauration, dans le pays, d'un système d'éducation plus intégré, non ségrégationniste 
et moderne,

La perspective européenne

1. exprime son mécontentement face aux progrès limités accomplis par la 
Bosnie-et-Herzégovine, en tant que pays candidat potentiel, sur la voie de l'adhésion à 
l'Union européenne; relève avec une inquiétude grandissante l'instabilité du climat 
politique et l'absence d'une vision commune partagée par les deux entités, et condamne le 
recours aux propos incendiaires mettant en péril le processus de réconciliation 
interethnique et le fonctionnement des structures de l'État;

2. prie instamment les responsables politiques de s'abstenir de recourir à un discours 
nationaliste qui divise et polarise la société ainsi que d'œuvrer sérieusement et de parvenir 
à des accords durables qui prépareront les institutions bosniennes à l'intégration 
européenne;

3. rappelle que l'adhésion à l'Union européenne signifie l'acceptation des valeurs et des 
règles sur lesquelles celle-ci repose, à savoir le respect des droits de l'homme, notamment 
les droits des minorités, la solidarité, la tolérance, la démocratie et l'état de droit, y 
compris le respect de l'indépendance du pouvoir judiciaire;
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4. invite la vice-présidente/haute représentante ainsi que le commissaire chargé de 
l'élargissement et de la politique européenne de voisinage à user de toute l'influence de 
l'Union européenne sur la classe politique bosnienne pour qu'elle consente des efforts plus 
concertés afin de remplir les exigences du partenariat européen ainsi que les obligations 
découlant de l'ASA; rappelle à tous les acteurs politiques que ces deux documents 
jalonnent la voie vers l'intégration européenne et qu'il est de leur responsabilité vis-à-vis 
des citoyens de s'entendre sur les réformes; incite la vice-présidente/haute représentante et 
la Commission à exprimer de manière plus cohérente et plus ferme les conditions posées 
par l'Union européenne;

5. soutient avec détermination le Bureau du haut représentant et souligne que la transition ne 
pourra être achevée que lorsque les autorités bosniennes auront pleinement atteint ces 
cinq objectifs et rempli ces deux conditions;

6. prie instamment les autorités de la Republika Srpska de continuer à participer activement 
aux négociations sur la répartition des biens d'État répertoriés par le Bureau du haut 
représentant et les appelle à ne pas adopter de loi sur la propriété publique en Republika 
Srpska, dans la mesure où cette loi constituerait une grave violation de la décision prise 
par le haut représentant d'interdire la vente de biens publics et retarderait de la sorte la 
fermeture du Bureau du haut représentant; 

7. demande au gouvernement de la Republika Srpska de respecter l'accord de Dayton dans 
son intégralité et de ne pas contester les mesures prises sur la base de cet accord ni les 
résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies; estime que la décision finale quant à 
l'interprétation de l'application civile de l'accord de paix revient au haut représentant et 
que les attaques personnelles et les menaces d'action en justice contre le haut représentant 
et son personnel sont inacceptables;

8. invite l'Union européenne et ses États membres à lutter contre l'apathie d'une grande partie 
de la classe politique en nouant un partenariat privilégié avec la société civile et les 
milieux d'affaires;

9. se réjouit de l'importante contribution de la Bosnie-et-Herzégovine à la stabilité et la 
sécurité dans le cadre de l'opération Althea et salue la décision du Conseil d'apporter un 
soutien aux tâches non exécutives de renforcement des capacités et de formation; se 
félicite de l'extension du mandat de l'EUFOR conformément à la résolution 1895 (2009) 
du Conseil de sécurité;

Réforme constitutionnelle et réforme de l'appareil judiciaire

10. rappelle sa position quant aux exigences qui devraient être remplies au moyen d'une 
réforme constitutionnelle: 

a) l'État devrait disposer de pouvoirs législatifs, budgétaires, exécutifs et judiciaires 
propres à le faire fonctionner en tant que membre de l'Union afin de mettre en place et 
de maintenir un espace économique unique fonctionnel, de promouvoir la cohésion 
économique et sociale et de représenter et défendre les intérêts du pays à l'étranger; la 
sauvegarde des intérêts nationaux vitaux en Bosnie-et-Herzégovine doit être 
compatible avec la capacité à agir du pays;
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b) le nombre de niveaux administratifs impliqués dans la gestion du pays devrait être 
proportionnel aux ressources financières de la Bosnie-et-Herzégovine et reposer sur 
une répartition efficace, cohérente et effective des responsabilités;

c) tous les citoyens doivent jouir des mêmes droits que les peuples constitutifs, dans le 
respect plein et entier de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH);

11. rappelle que le renforcement de l'État central n'implique pas un affaiblissement des entités 
mais crée plutôt les conditions d'une administration efficace à même de mettre en œuvre 
les efforts de réforme au niveau national et, partant, de préparer le pays dans son ensemble 
à l'adhésion à l'Union européenne;

12. invite les autorités bosniennes à modifier les dispositions constitutionnelles pertinentes 
ainsi que les dispositions y afférentes de la loi électorale de la Bosnie-et-Herzégovine 
avant les élections législatives d'octobre 2010 afin d'éviter que celles-ci soient organisées 
selon des règles qui seraient en violation de la CEDH; 

13. rappelle le besoin de créer une Cour suprême au niveau de l'État et à l'intégrer dans le 
cadre constitutionnel de manière à ce qu'elle agisse comme un facteur d'intégration de la 
jurisprudence dans le pays et prévoie l'harmonisation progressive des quatre systèmes 
juridiques différents de la Bosnie-et-Herzégovine;

14. invite tous les acteurs politiques à adopter les 69 mesures prévues dans le plan d'action 
venant appuyer la stratégie nationale de réforme du secteur judiciaire;

Lutte contre les crimes de guerre, la criminalité organisée et la corruption

15. se réjouit de ce que la coopération avec le TPIY ait continué d'être satisfaisante, tout 
comme celle entre le Tribunal et les autorités de l'État et des entités; exhorte néanmoins 
les autorités bosniennes à accélérer la mise en œuvre de la Stratégie nationale sur les 
crimes de guerre, à commencer à résorber l'arriéré judiciaire des quelque dix mille cas de 
crimes de guerre à travers le pays et à définir les moyens matériels et techniques 
nécessaires pour juger tous les auteurs, y compris les responsables de viols et de violences 
sexuelles;

16. demande aux autorités bosniennes d'inclure dans le Code pénal une définition de la 
violence sexuelle conforme aux normes internationales, d'accorder aux victimes une 
indemnisation adéquate ainsi qu'un soutien économique, social et psychologique, y 
compris des services de santé mentale et physique de la plus haute qualité, d'élaborer des 
programmes de protection des témoins à long terme et d'y allouer des ressources 
suffisantes; invite la Commission et les autres bailleurs de fonds internationaux à soutenir 
les autorités bosniennes dans leur effort par l'apport de moyens financiers et d'une 
expertise destinés aux victimes de violences sexuelles pendant la guerre;

17. rappelle le besoin urgent de construire des prisons d'État de haute sécurité et de 
reconstruire les installations existantes afin, notamment, d'emprisonner les criminels de 
guerre en toute sécurité;
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18. invite les autorités bosniennes à promouvoir un retour durable, à répondre aux besoins des 
personnes qui vivent encore dans des centres collectifs et à mettre en œuvre des mesures 
favorisant leur insertion sociale;

19. regrette le peu de progrès dans la lutte contre la corruption dû à la faible coordination de la 
lutte contre la corruption au niveau de l'État et à l'absence d'enquêtes et de poursuites 
effectives à l'encontre de personnes suspectées dans des grandes affaires de corruption 
affectant les structures gouvernementales, les procédures de marchés publics, les licences 
d'entreprises ainsi que dans les domaines de la santé, de l'énergie et des transports; 
demande, à cet égard, que soit mis en place, dans les meilleurs délais, un organe de lutte 
contre la corruption et que soient mis en œuvre, de manière concertée, la nouvelle 
stratégie de lutte contre la corruption (2009-2014) ainsi que le plan d'action qui 
l'accompagne;

Libéralisation du régime des visas

20. note avec satisfaction que les autorités bosniennes ont accéléré leurs efforts de réforme et 
rempli les dernières conditions de nature législative, contenues dans la feuille de route en 
vue d'un régime d'exemption de visa, qui ne l'étaient pas;

21. invite la Commission à présenter, moyennant une évaluation finale positive quant au 
respect des critères nécessaires à cet effet, le paquet législatif sur la libéralisation des visas 
au Parlement européen et au Conseil en urgence de manière à ce que les mesures 
législatives y afférentes soient adoptées avant les vacances d'été 2010;

Situation du système éducatif

22. invite instamment les autorités bosniennes, tout en reconnaissant les progrès notables 
réalisés au niveau institutionnel, à se concentrer sur la mise en œuvre intégrale des lois-
cadres, ce qui permettra de réduire l'éclatement du système éducatif, et à prendre, avec 
l'appui du partenariat européen, des mesures pour améliorer la qualité globale de 
l'éducation en répondant aux besoins du marché du travail et aux objectifs du processus de 
Bologne;

23. souligne que l'éducation est le principal vecteur d'une véritable réconciliation 
interethnique; estime que, dans le cadre de l'aide de l'Union européenne, une attention 
toute particulière devrait être accordée à la promotion d'un système éducatif non 
discriminatoire et pluriethnique, fondé sur la tolérance et le respect de la diversité, ainsi
qu'à l'élimination de la ségrégation entre groupes ethniques différents (deux écoles sous le 
même toit) en développant des programmes éducatifs communs et en créant des classes 
intégrées dans les deux entités;

Situation économique, politique sociale

24. demande à tous les acteurs de poursuivre les efforts de réforme économique dans la durée, 
de prendre des mesures concertées entre juridictions et de lever les entraves aux activités 
économiques de manière à rétablir la confiance des investisseurs pour que la 
Bosnie-et-Herzégovine ne prenne pas davantage de retard sur les autres pays de la région;
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25. rappelle que l'ASA requiert le renforcement de la coordination des politiques entre les 
gouvernements des entités et la création d'un espace économique unique visant à 
améliorer la situation du marché foncier et du marché du travail, ce qui constitue un 
élément essentiel de la réforme économique; déplore, à cet égard, qu'une législation 
interne du travail différenciée et des systèmes de sécurité sociale distincts demeurent le 
principal obstacle à la libre circulation des personnes dans le pays;

26. encourage le renforcement de la coordination budgétaire en garantissant le bon 
fonctionnement de l'autorité compétente en matière de fiscalité indirecte et du Conseil 
budgétaire national; prie instamment le Conseil des ministres de désigner enfin un 
directeur permanent à la tête de l'autorité compétente en matière de fiscalité indirecte;

27. invite l'Assemblée parlementaire de la Bosnie-et-Herzégovine, afin qu'elle puisse être en 
mesure de procéder à un recensement à l'échelle nationale en 2011, à adopter la loi sur le 
recensement, qui est essentielle au développement économique et social du pays ainsi qu'à 
la poursuite de l'aide de l'Union européenne;

28. invite les autorités bosniennes à mettre en œuvre des mesures visant à atténuer la pauvreté 
et à mettre en place un filet de sécurité sociale qui vienne mieux en aide aux personnes 
pauvres ainsi qu'à élaborer un système de protection sociale efficace et durable; 

29. accueille avec satisfaction les dernières modifications législatives du parlement de la 
Fédération introduisant le principe de prestations sociales en espèces fondées sur les 
besoins et de restrictions budgétaires appliquées à toutes les personnes percevant une 
allocation, y compris les anciens combattants; constate que la nouvelle législation pourrait 
ouvrir la voie au versement du prêt de politique de développement de la Banque mondiale 
et de la deuxième tranche de l'accord de confirmation avec le FMI; exhorte le parlement 
de la Fédération à adopter de nouvelles mesures visant à une plus grande discipline 
budgétaire;

Coopération régionale

30. souligne l'importance de la coopération régionale et estime qu'elle constitue un élément 
capital du processus de réconciliation par le renforcement des contacts interpersonnels 
entre les populations;

31. salue la participation active de la Bosnie-et-Herzégovine à la coopération régionale, plus 
précisément par la signature, avec la Croatie et la Serbie, des accords d'entraide judiciaire 
internationale en matière pénale et civile, ce qui permettra l'exécution des sanctions 
pénales à l'encontre des personnes qui ont été condamnées dans un pays signataire et ont 
ensuite pris la fuite vers un autre de ces pays;

32. charge son Président de transmettre la présente résolution à la vice-présidente/haute 
représentante, au Conseil, à la Commission ainsi qu'aux gouvernements et parlements de 
la Bosnie-et-Herzégovine et à ses entités.


